
Test pour la pratique des Sports
Nautiques autorisés

               Patrick Morlaès , Conseiller Pédagogique en EPS, certifie que la classe de  Mme/Mr   …………………

              a passé le test à la piscine communale   de …………………      le ……..……..              Signature :

Liste des élèves ayant obtenu le test 

1. 2. 
3. 4. 
5. 6. 
7. 8. 
9. 10. 
11. 12. 
13. 14. 
15. 16. 
17. 18. 
19. 20. 
21. 22. 
23. 24. 
25. 26. 
27. 28. 

� L’enseignant doit se renseigner auprès des parents sur l’état de santé de leur enfant : contre indication ou
disposition particulière.

� La pratique des sports nautiques est subordonnée à la réussite à un test de natation permettant d'apprécier la
capacité de l'élève ( BO n° 7 hors-série du 23-09-1999 )

� Il se présente sous la forme d’un enchaînement de 3 tâches sur une distance de 25 mètres.
� Le test est réussi quand toutes les tâches sont réalisées en continuité, dans l’ordre prévu, sans reprise d’appui,

en autonomie et sans montrer de signes de panique.
� L’échec à l’une des tâches entraîne la non réussite à l’ensemble du test.

Conditions du test : Bassin de 25 m en eau profonde - Muni d’un gilet de sauvetage Tâche 1 : Chute arrière
volontaire dans l’eau à partir d’un tapis disposé sur l’eau. Tâche 2 : Se déplacer dans l’eau sur un parcours de 20
mètres  sans présenter de signe de panique. Tâche 3 : Passer sous une ligne d’eau posée et non tendue.


